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	République Française

Département du Bas-Rhin

Arrondissement de Saverne

COMMUNE DE MELSHEIM

93 rue de l’Ecole – 67270

Téléphone : 03.88.91.52.62 - Email : mairie.melsheim@payszorn.com



	Conseillers élus : 13

Présents : 12         

Date de convocation :

03/06/2025

Compte-rendu affiché

le 07/08/2025



COMPTE RENDU DE LA RÉUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 juin 2025

Sous la présidence de M. MEHL Raphaël, Maire  

Membres présents :  KREMMEL Nicolas - WENDLING Yannick, Adjoints

                                    ERTZ Elodie - HAMMANN Marie - LAPP Kathy - MORIN Frank

                                    RICHERT Edith - SCHAAL Pierre-Yves - SOULIER Evelyne - 

                                    VAUTRIN Nicolas - VAUTRIN Thierry

Membre absent excusé : STAATH Jean-Baptiste
Secrétaire de séance : Nicolas KREMMEL
Ordre du Jour :

1. Désignation d'un(e) secrétaire de séance

2. Approbation du procès-verbal de la dernière séance

3. Présentation rapports annuels SDEA

4. Point rénovation salle des fêtes – validation chiffrages et plan de financement
5. Point rénovation salle des fêtes – choix entreprises suite à négociation 

6. Point rénovation stand de tir – validation chiffrages et plan de financement 

7. Point rénovation stand de tir - choix entreprises suite à négociation 

8. Remboursement factures

9. Ré-abornement rue des moutons

10. Sollicitation pour le rachat d'une partie de parcelle communale

1. Désignation d’un secrétaire de séance
Nicolas KREMMEL est désigné secrétaire de séance.
2. Approbation du procès-verbal de la réunion du 9 avril 2025

Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal 9 avril 2025 est adopté à l’unanimité.

3. Présentation rapports annuels SDEA
Les rapports annuels SDEA des commissions locales eau, assainissement et grand 
cyble de l'eau ont été présentés au conseil municipal.
4. Point rénovation salle des fêtes – validation chiffrages et plan de financement

Nicolas KREMMEL présente une actualisation des chiffrages liés à la rénovation de la salle des fêtes.

Chiffrages actualisés - RENOVATION SALLE DES FETES

Rénovation salle des fêtes – lot principal

	Lot
	Montant HT

	1. Démolition gros œuvre
	90 422 €

2 000 €

	2a. Charpente
	2 900 €

	2b. Désamiantage couverture


	136 070 €

	
	2 475 €

	3. Traitement de façade
	26 242 €

	4. Menuiserie extérieure
	30 756 €

	5. Plâtrerie – faux plafond
	60 753 €

	6. Revêtement sols souples
	16 838 €

	7. Sols durs - faïence
	27 458 €

	8. Peinture
	18 431 €

	9. Menuiserie bois
	11 735 €

	10. Electricité 
	41 108 €

2 500€

	11. Chauffage Ventilation Climatisation
	91 500 €

	12. Plomberie sanitaires
	18 560 €

	13. Provisions pour aléas rénovation
	15 000 €

	14. Prestations intellectuelles 
	94 731 €

	Sous total travaux HT
	689 498 €

	Sous total travaux TTC
	827 397.6 €


Rénovation salle des fêtes – option 1 rénovation de l'ancien club house

	Lot
	Montant HT

	2b. Désamiantage couverture
	8 823 €

	15b Architecte – maîtrise d'œuvre
	1 131 €

	Sous total travaux HT
	9 954 €

	Sous total travaux TTC
	11 945 €


Rénovation salle des fêtes – option 2 mobiliers sur-mesure complémentaires
	Lot
	Montant HT

	9. Menuiserie bois
	26 477€

	Nouveau comptoir
	14 640 €

	Etagère ménage et stock
	2 040 €

	Placard toute hauteur arrière-accueil
	2 233 €

	Rangement bas arrière-comptoir
	1 800 €

	Placard vaisselier à facettes
	4 620 €

	Equipement vestiaire
	1 144 €

	15b Architecte – maîtrise d'œuvre
	1 853 €

	Sous total travaux HT
	28 330 €

	Sous total travaux TTC
	33 996 €


Plan de financement – lot principal

	Fonds communal Alsace
	100 000€

	DETR
	100 000€

	Subvention Grand Est
	120 000€

	Emprunts
	384 000€

	Prêt relai
	123 397.6€

	Total
	827 397.6€


Plan de financement – tranches optionnelles 1 et 2

	Prêt relai
	26 602.4

	Fonds propres
	19 338.6€

	Total
	45 941€


Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Décide de valider le projet de rénovation de la salle des fêtes selon les chiffrages et le plan de financement ci-dessus pour :

· Le lot principal rénovation salle des fêtes 

· Ainsi que pour les tranches optionnelles 1 et 2 de la salle des fêtes qui seront lancées le cas échéant

5. Point rénovation salle des fêtes – choix des entreprises suite à négociation

Nicolas KREMMEL présente une proposition d'entreprises issue de la commission d'appel d'offre s'étant tenue le 25 juin 2025 à 18h.

RENOVATION SALLE DES FETES

Rénovation salle des fêtes – lot principal

	Lot
	Entreprise
	Montant HT

	1. Démolition gros œuvre
	CONSTRUCTION SUSS

+ provision pour bitume formant rampe sur entrée principale
	90 422 €

2 000 €

	2a. Charpente
	ADAM
	2 900 €

	2b. Désamiantage couverture


	ART TOITURE et TRADITION
	136 070 €

	
	AIRTECH SOLUTIONS
	2 475 €

	3. Traitement de façade
	KONAY SAS
	26 242 €

	4. Menuiserie extérieure
	LUTZ
	30 756 €

	5. Plâtrerie – faux plafond
	BORNI DAVID
	60 753 €

	6. Revêtement sols souples
	ESPACE DECOR
	16 838 €

	7. Sols durs - faïence
	CARRELAGE MEYER EIRL
	27 458 €

	8. Peinture
	HEINRICH SCHMID
	18 431 €

	9. Menuiserie bois
	SUM
	11 735 €

	10. Electricité 
	REMOND SARL

+ provision pour détecteurs alarme en plenum + luminaires charpentes
	41 108 €

2 500€

	11. Chauffage Ventilation Climatisation
	THERMI EXPERT
	91 500 €

	12. Plomberie sanitaires
	TISCO SARL
	18 560 €

	13. Provisions pour aléas rénovation
	
	15 000 €

	
	Sous total travaux HT
	594 767 €

	
	Sous total travaux TTC
	713 721 €


Rénovation salle des fêtes – lot principal rappel prestations intellectuelles

	
	Entreprise
	Montant HT

	Audit énergétique
	New energie concept
	1 500 €

	Provision test d’étanchéité 
	
	1 400€

	Bureau de contrôles
	SOCOTEC
	5 200 €

	SPS
	SOCOTEC
	4 520 €

	Bureau d’étude technique
	Bureau Veritas Solutions
	7 500 €

	Maîtrise d’œuvre
	Architecte RIEGEL BAUR
	41 611 €

	Maîtrise d’œuvre
	Ancien architecte LABATI
	33 000 €

	
	Sous total travaux HT
	94 731 €

	
	Sous total travaux TTC
	113 677 €


Rénovation salle des fêtes – option 1 rénovation de l'ancien club house

	Lot
	Entreprise
	Montant HT

	2b. Désamiantage couverture
	ART TOITURE et TRADITION
	8 823 €

	15b Architecte – maîtrise d'œuvre
	RIEGEL BAUR
	1 131 €

	
	Sous total travaux HT
	9 954 €

	
	Sous total travaux TTC
	11 945 €


Rénovation salle des fêtes – option 2 mobiliers sur-mesure complémentaires
	Lot
	Entreprise
	Montant HT

	9. Menuiserie bois
	SUM
	26 477€

	
	Nouveau comptoir
	14 640 €

	
	Etagère ménage et stock
	2 040 €

	
	Placard toute hauteur arrière-accueil
	2 233 €

	
	Rangement bas arrière-comptoir
	1 800 €

	
	Placard vaisselier à facettes
	4 620 €

	
	Equipement vestiaire
	1 144 €

	15b Architecte – maîtrise d'œuvre
	RIEGEL BAUR
	1 853 €

	
	Sous total travaux HT
	28 330 €

	
	Sous total travaux TTC
	33 996 €


Il est proposé au Conseil Municipal de valider les entreprises ci-dessus pour :

· Le lot principal rénovation salle des fêtes 

· Ainsi que pour les tranches optionnelles 1 et 2 de la salle des fêtes qui seront lancées le cas échéant

Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,

décide de valider le choix des entreprises ci-dessus, dans les modalités de lotissement proposées.

6. Point rénovation stand de tir – validation chiffrages et plan de financement et retour des devis entreprise suite à négociation 

Nicolas KREMMEL présente une actualisation des chiffrages liés à la rénovation su stand de tir.

RENOVATION STAND DE TIR – chiffrages

	Lot
	Montant HT

	1. Démolition gros œuvre
	9 401 €

	2a. Charpente
	40 000 €

	2b. Désamiantage couverture
	136 273 €

	3. Traitement de façade
	16 464 €

	11. Chauffage Ventilation Climatisation
	22 950 €

	13. Provisions pour aléas rénovation
	15 000 €

	Prestations intellectuelles
	25 376 €

	Sous total travaux HT
	265 464 €

	Sous total travaux TTC
	318 556.8 €


Plan de financement – lot principal

	Fonds communal Alsace
	100 000 €

	DETR
	60 000 €

	Subvention Grand Est
	20 000 €

	Fonds propres
	138 556.8 €

	Total
	318 556.8 €


Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Décide de valider le projet de rénovation du stand de tir selon les chiffrages et le plan de financement ci-dessus.

7. Point rénovation stand de tir – validation chiffrages et plan de financement et retour des devis entreprise suite à négociation 

Nicolas KREMMEL présente une proposition d'entreprises issue de la commission d'appel d'offre s'étant tenue le 25 juin 2025 à 18h.

RENOVATION STAND DE TIR – lot principal

	Lot
	Entreprise
	Montant HT

	1. Démolition gros œuvre
	CONSTRUCTION SUSS
	9 401 €

	2a. Charpente
	ADAM
	40 000 €

	2b. Désamiantage couverture
	ART TOITURE et TRADITION
	136 273 €

	3. Traitement de façade
	KONAY SAS
	16 464 €

	11. Chauffage Ventilation Climatisation
	THERMI EXPERT
	22 950 €

	13. Provisions pour aléas rénovation
	
	15 000€

	
	Sous total travaux HT
	240 088 €

	
	Sous total travaux TTC
	288 105.6 €


RENOVATION STAND DE TIR – rappel prestations intellectuelles

	
	Entreprise
	Montant HT

	Bureau de contrôles
	SOCOTEC
	2 500 €

	SPS
	SOCOTEC
	2 420 €

	Bureau d’étude technique
	Bureau Veritas Solutions
	2 700 €

	Maîtrise d’œuvre
	Architecte RIEGEL BAUR
	17 756 €

	
	Sous total travaux HT
	25 376 €

	
	Sous total travaux TTC
	30 451 €


Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Décide de valider le choix des entreprises ci-dessus.
8. Remboursement factures
Le Maire Raphaël MEHL indique qu’il a payé la facture ci-dessous sur ses frais personnels : 
· Facture Infomaniak du 20/05/2025 d’un montant de 82,80€ TTC pour le renouvellement de l’hébergement web du site www.melsheim.fr
· Facture Microsoft du 19/05/2025 d’un montant de 141,12€ TTC pour le renouvellement de la licence Windows de la commune.

Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,
Approuve le remboursement de ces 2 factures.

9. Ré-abornement rue des moutons
Le maire indique au Conseil Municipal qu'un projet d'échange de parcelles entre des propriétaires fonciers est en cours d'élaboration rue des moutons.
Un re-bornage par géomètre missionné par les propriétaires concernés fait apparaitre que la voirie communale empiète sur les parcelles privées à hauteur de 0,63 ares.

Il est proposé par le maire, afin de régulariser la situation, de proposer aux propriétaires : 

· Une prise en charge par la commune des frais de géomètre et de notaire liés
· Une acquisition par la commune des 0,63 ares concernés à l'€uro symbolique
Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,
Approuve la proposition et autorise le maire à partager cette proposition aux propriétaires fonciers concernés. Le maire reviendra vers le conseil municipal après échange avec ces derniers.
10. Sollicitation pour le rachat d'une partie de parcelle communale
Le maire indique au Conseil Municipal que Marc LIENHARDT, habitant du village, l'a sollicité afin de racheter potentiellement une partie de la parcelle communale section 23 n°55 (une bande de 5 mètres sur la longueur de la parcelle) afin de l'adjoindre à sa propriété actuelle section 3 n° 90.
Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Décide de rejeter cette demande.
Suivent les signatures des membres présents :

	MEHL Raphaël

Maire


	KREMMEL Nicolas 

1er Adjoint
	WENDLING Yannick, 2ème Adjoint
	

	ERTZ Elodie
	HAMMANN Marie
	LAPP Kathy


	

	MORIN Frank


	RICHERT Edith


	SCHAAL Pierre-Yves 


	

	SOULIER Evelyne
	STAATH 

Jean-Baptiste
	VAUTRIN Nicolas
	VAUTRIN Thierry




Le Maire certifie le caractère exécutoire de cette délibération et informe qu’elle peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.

